
Commune de 
MOLENBEEK-SAINT-JEAN
Monsieur P. LEMAIRE
Service de l’Urbanisme
Rue du Comte de Flandre, 20

B – 1080       BRUXELLES  

Bruxelles, le 

V/Réf : 33.658
N/Réf : AVL/KD/MSJ-2.104/s.367
Annexe : 1 dossier

Monsieur,

Objet : MOLENBEEK-SAINT-JEAN.  Rue  de  l’Oiselet,  16  –  Transformation  d’une  maison
unifamiliale.

En réponse à votre lettre du 11 mars 2005, en référence, reçue le 17 mars, nous avons l’honneur de
porter à votre connaissance que, en sa séance du 6 avril 2005, et concernant l’objet susmentionné, notre
Assemblée n’a pas émis d’objection quant aux interventions projetées.

La Commission attire toutefois l’attention de l’auteur de projet sur le traitement du rez-de-chaussée à
l’occasion du remplacement de la porte de garage et de la création d’une seconde entrée privative. Une
tablette continue de couleur foncée relie l’actuelle porte d’entrée à la porte de garage, conférant à ces
éléments un aspect unitaire. Or, les nouveaux plans ne mentionnent pas le maintien de cette tablette ni
celui du hublot  dans la porte de gauche. Ces deux détails méritent pourtant d’être préservés car ils
contribuent à l’esthétique très caractéristique de la construction.

Veuillez agréer, Monsieur, l'expression de nos sentiments distingués.

A. VAN LOO J. DEGRYSE
Secrétaire Président

C.c. : A.A.T.L. – D.M.S., A.A.T.L. – D.U., Cabinet du Secrétaire d’Etat.
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